
 
 

Secrétariat général pour les 
affaires régionales et 

européennes  

 

 

 

 

 

ACCORD-CADRE 

 

Prestations de dératisation, désinsectisation, désinfection et 

dépigeonnage pour les services de l’État et certains établissements 

publics de l’État en région Grand Est 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 

 

Annexe n°2 :  

Dispositions concernant l’accès aux sites de la Pol ice 
Nationale 

 

Le présent document est commun à tous les lots 

 
 

 

 

Référence de la consultation  

 

2025_PFRAGE_4D 

 

 



2025_PFRAGE_4D_CCAP_Anx4 Acces_Police    2 / 3 

 

1 Main-d’œuvre et conditions de travail – confident ialité 

1.1 Travailleurs étrangers 

Les travailleurs étrangers doivent être munis du titre les autorisant à exercer une activité salariée en France, lorsque la 
possession de ce titre est exigée, en vertu de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords 
internationaux. 
 

1.2 Travail d’aptitudes physiques restreintes 

La proportion maximale des travailleurs d’aptitude restreinte et leur rémunération par rapport au nombre total des 
travailleurs de la même catégorie employés à l’exécution des prestations seront conformes à la 
réglementation en vigueur. 
 

1.3 Liste nominative du personnel 

Le titulaire devra fournir à la personne publique, dans un délai de 8 jours suivant la date de notification du marché, la liste 
nominative du personnel. Cette liste sera soumise à l’approbation de l’administration et devra être tenue à jour. 
Il devra fournir en outre, les renseignements nécessaires à l’établissement des laissez-passer qui seront exigés pour la 
circulation de ce personnel dans les établissements (état civil complet nom – prénoms- date et lieu de naissance – adresse- 
n° téléphonique fixe et ou mobile). 
Toutefois, les modifications pouvant intervenir dans la composition du personnel devront être notifiées à l’administration 
au moins huit jours avant, sauf en cas de maladie, le titulaire devra alors informer le service dans le délai le plus court. 
Le personnel mis à disposition par le titulaire devra impérativement faire l’objet d’un agrément préalable de l’administration. 
Toutes les personnes accédant aux locaux de la police devront obligatoirement être détentrices de cet agrément ainsi que 
de leur carte d’identité. 
 
Faute de respecter les règles ci-dessus, le titulaire ne pourra élever de réclamation d’aucune sorte à la suite de l’interdiction 
d’accès aux personnes non inscrites ou qui auraient été découvertes dans un endroit autre que leur lieu de travail sans 
pouvoir en justifier la nécessité. 
 

1.4 Comportement du personnel 

Le personnel devra faire preuve d’un comportement exempt de tout reproche à l’égard des tiers. Il pourra être exclu s’il ne 
se conforme par au règlement intérieur de l’établissement en ce qui concerne notamment la sécurité. 
 

1.5 Confidentialité 

L’administration soumet la totalité de l’exécution du marché à l’obligation du secret. Il est essentiel que les informations 
dont les opérateurs peuvent avoir connaissance, sur la nature des conversations ou sur la qualité des interlocuteurs, soient 
tenues secrètes. 
Le titulaire s’engage, pour lui ou toute autre personne agissant pour son compte à tenir confidentielle toute 
autre communication de renseignement , document, objet quelconque, que celle expressément prévue au présent contrat, 
et à ne faire, dans les mêmes conditions, aucune communication sur les missions qui lui 
sont confiées. 
A cette fin, le titulaire prend notamment les mesures appropriées pour garantir, en toutes circonstances, la 
protection des documents de toute nature qui lui sont fournis par l’administration, en vue d’exécuter les 
prestations. 
Tout manquement à l’obligation du secret, ainsi que toute disparition momentanée ou irrémédiable des 
documents précités, justifie la mise en œuvre immédiate, à l’encontre du titulaire, des poursuites prévues par les articles 
77, 80-3, 378 et 410 du Code pénal. 
Tout incident en la matière doit impérativement être porté, dans les plus brefs délais, à la connaissance du 
pouvoir adjudicateur du marché ou de son représentant. 
La responsabilité du titulaire peut être recherchée en cas de manquement aux consignes, de dissimulation, 
d’appréhension, de détournement ou de dissipation de toute information. 
Les règles établies pour la gestion des documents concernant la protection contre les actes de malveillance doivent faire 
l’objet d’une note communiquée au titulaire. Ce dernier doit faire signer par son personnel une reconnaissance formelle 
de responsabilité relative à la confidentialité des informations fournies par l’administration lors de l’exécution des 
prestations. 
De plus, le personnel du titulaire est soumis aux règles de sécurité, applicables aux agents de l’administration, aux 
instructions particulières éventuelles données par l’administration au titulaire, et au secret professionnel sur tout ce qu’il 
peut être amené à connaître sur la vie des services. 
Le titulaire et ses personnels pourront, soit dès la notification, soit au cours de l’exécution du marché, faire l’objet d’une 
procédure d’habilitation « confidentiel défense ». 
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Le titulaire sera tenu à une stricte obligation de confidentialité pour toutes les informations dont il pourrait 
avoir connaissance à l’occasion de ses prestations. Le titulaire s’engage à cet égard, à obliger son 
personnel à la plus grande discrétion dans le cadre des prestations qu’il effectuera, ainsi qu’à une obligation de 
confidentialité souscrite dans les termes définis ci-dessus. Cette obligation de confidentialité se poursuivra après 
l’expiration du présent marché sans limitation de durée. 
En cas de non-respect de cette obligation, les contrevenants s’exposent aux poursuites pénales prévues par 
la législation en vigueur, sans préjudice des actions civiles en dommages et intérêts auxquels le client ou la personne 
affectée peut prétendre. 
 

2 La visite des locaux : 

Les visites doivent être planifiées au moins 48 heu res à l’avance auprès des responsables des services  
logistiques ou des services de gestion opérationnel le, dont les coordonnées figurent en annexe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


